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Je n’ai plus 
de couverture 

maladie à jour,  
puis-je me faire 

soigner ? 
 

Réponse : Oui 
 

Plusieurs dispositifs et aides 
existent pour mettre à jour ses 

droits et bénéficier de soins. 
Cf Fiche pratique A.20.  

 

   Les RU et associations     
      d’usagers peuvent  

           vous aider à 
faire les  

 démarches. 
 

 

 

Un médecin en  
secteur 1 ou  
secteur 2 ?  
 
Quesako ? 

Secteur 1 : 100% pris en charge par la 
CPAM,  
Secteur 2 : les honoraires sont  
libres. Vous aurez à régler des 
dépassements d’honoraires. 
(sauf pour les bénéfici- 
-aires de la complé- 
-mentaire santé  
solidaire  
CF fiche  
Pratique  
C.2.2) 

  
Je va

is ch
ez u

n
  

sp
écia

liste sa
ns 

p
a

sser p
a

r m
on

  
m

éd
ecin

 tra
ita

n
t :  

je va
is être rem

b
ou

rsé ? 

V
ou

s ne serez rem
b

ou
rsé 

q
u

’à
 ha

u
teur d

e 30
%

 
p

a
r l’a

ssu
ra

nce M
a

la
d

ie   
C

F fiche P
ra

tiq
u

e C
.7.  

 Je b
én

éficie d
e  

l’A
id

e M
éd

ica
le  

d
’É

ta
t, je n

’a
i p

a
s  

d
e ca

rte vita
le, est-ce  

q
u

e le p
h

a
rm

a
cien

 p
eu

t  
refu

ser d
e m

e servir ? 

R
ép

onse : N
on 

 Il s’a
git d

’u
n refus d

e soins 
d

iscrim
ina

toire d
e la

 p
a

rt d
u

 
p

rofessionnel.  
 C

f Fiche p
ra

tiq
u

e  
A

.10
 et A

.10
.1 

 
 

Dans quelles 
situations,  le refus  

des soins d’un  
professionnel de santé  

est illégal ? 

Refus en raison d’un motif discriminatoire 
(handicap, nationalité, sociale …) ;  

refus de devis ; orientations répétées 
et non justifiées vers un autre 

professionnel ou établissement, 
rdv proposé dans un délai 

 anormalement long 
par rapport 

aux autres  
usagers 

 

 

J’ai des béquilles  
et des difficultés à  
marcher, puis-je 
bénéficier d’un transport  
pour une consultation  
médicale ? mon transport  
peut-il être pris en charge ? 

Réponse : OUI  
 
Sous conditions  
 
Voir Fiche pratique C.9.3 
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